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RESUME DU PROSPECTUS 
 
Le présent résumé contient des données importantes provenant du Prospectus relatif à 
l’Offre. Il contient un résumé d’information à propos de l’Offre. Le présent résumé doit 
être lu conjointement avec l’information détaillée et les états financiers (en ce compris les 
notes explicatives) sur lesquels il est basé. Ces informations, ainsi que les états financiers, 
peuvent être retrouvés au sein du Prospectus ou dans les documents auxquels il est fait 
référence dans le Prospectus. Toute décision de souscrire ou non à l’Offre doit être basée 
sur une étude complète du Prospectus dans son ensemble. Nul ne peut être tenu civilement 
responsable du contenu du présent résumé, ni des traductions qui en sont faites, excepté 
dans le cas où le résumé est de nature à tromper, n’est pas exact, ou est incohérent avec les 
autres parties du Prospectus. 
 
Fondement de l’Offre et 
intentions de l’Offrant 

 L’Offre a lieu dans le cadre de l’obligation de procéder à 
une offre publique suite à (i) l’acquisition, par Punch 
International, de plus de 30 % des titres conférant droit de 
vote d’Accentis, consécutive à la souscription en date du 
10 octobre 2008, à une augmentation de capital 
d’Accentis, par apport en nature d’une créance pour un 
montant de 88.486.170,79 EUR, et ; (ii) l’acquisition, le 
10 octobre 2008, par Punch International, de 10.601.575 et 
5.779.375 Actions, respectivement de De Speyebeek NV 
et Aluclaeys NV, suite à l’exercice par ces dernières, 
d’une option de vente qui leur avait été conférée par 
Punch International le 30 juin 2008. La valeur d’apport de 
0,18 EUR par Action nouvellement émise lors de 
l’augmentation de capital du 10 octobre 2008 a été 
déterminée par le conseil d’administration d’Accentis, sur 
la base de la moyenne pondérée du cours de bourse  des 
30 derniers jours calendriers au 9 septembre 2008, à savoir 
la date de l’annonce, par voie de communiqué de presse, 
de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
d’Accentis relative à l’augmentation de capital par apport 
en nature1. 
 
L’Offrant souhaite maintenir la cotation des Actions et 
n’adressera donc pas d’offre de rachat aux actionnaires 
d’Accentis. 
 

Offrant 
 

 Punch International NV est une société anonyme de droit 
belge, ayant son siège social situé à Koperstraat 1A, 9830 
Sint-Martens-Latem. Elle a été créée le 8 octobre 1992 
pour une durée indéterminée et est inscrite à la Banque 
Carrefour des Entreprises sous le numéro R.P.M. 
0448.367.256 (Gand). 
 
Les actions de Punch International sont cotées sur 
Euronext Brussels (ISIN BE0003748622 ; ticker ‘PUN’). 
 

 

                                           
1 La convocation proprement dite à l’assemblée générale extraordinaire a été publiée au Moniteur 
Belge et dans De Tijd en date du 12 septembre 2008. 



 

Société Cible 
 

 Accentis NV est une société anonyme de droit belge, 
ayant son siège social situé à Guldensporenpark 2B, 9820 
Merelbeke. Elle a été créée le 27 décembre 1994 pour une 
durée indéterminée et est inscrite à la Banque Carrefour 
des Entreprises sous le numéro R.P.M. 0454.201.411 
(Gand). 
 
Les Actions sont cotées sur Euronext Brussels (ISIN 
BE0003696102 ; ticker ‘ACCB’). 
 
En ce qui concerne les Actions émises en date du 10 
octobre 2008 détenues par Punch International NV, une 
demande d’admission à la cote sur Euronext Brussels a été 
introduite. 
 

Offre  L’offre faite par Punch International concerne 4.314.449 
Actions, que Punch International ou les personnes qui lui 
sont liées ne possèdent pas encore. 
 
A la date du présent Prospectus, Accentis a émis 
512.305.236 Actions. 
 
Punch International a 507.990.787 Actions en sa 
possession à la date du présent Prospectus. 
 

Offre inconditionnelle  L’Offre est une offre publique obligatoire et n’est soumise 
à aucune condition. 
 

Prix offert pour les 
Actions  
 

 0,18 EUR pour chaque Action. 

Date de paiement 
 

 Le 24 décembre ou aux environs de cette date (à savoir 
dans les dix jours ouvrables suivant l’annonce des 
résultats de l’Offre). 
 

Intermédiaire financier 
 

 KBC Securities NV, en collaboration avec KBC Bank NV 
et CBC Banque SA. 
 

Services d’acceptation  et 
de paiement 
 

 Les services d’acceptation et de paiement en relation avec 
l’Offre seront assurés par KBC Securities NV, en 
collaboration avec KBC Bank NV et CBC Banque SA. 
 

Réouverture 
 

 Etant donné que l’Offrant détient déjà plus de 90% des 
Actions à la date du présent Prospectus, l’Offre ne fera pas 
l’objet d’une réouverture durant une seconde période. 
L’Offrant a en outre l’intention de diminuer sa 
participation dans Accentis à moins de 30%, étant donné 
la décision de diminuer le capital par voie de distribution 
en nature, prise le 14 octobre 2008. 
 

Coûts  
 

 Certains coûts supportés dans le cadre de l’Offre par les 
détenteurs de titres qui apportent leurs actions à l’Offre, 
sont supportés par Punch International, conformément à la 
sous-section 4.5.5 du présent Prospectus. 

 


